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L’Outarde canepetière (Tetrax tetrax) (Linnaeus, 
1757), est une espèce dite « steppique », liée à 
de vastes milieux ouverts herbacés et nichant 
au sol. Sa répartition mondiale initiale en re-
production couvrait une large zone en Eurasie, 
de la péninsule ibérique au nord-ouest de la 
Chine. Après l’extinction de l’espèce dans de 
nombreux pays d’Europe centrale et les Balk-
ans au cours du XXe siècle, il reste aujourd’hui 
deux noyaux de populations distincts et sans 
possibilité d’échange entre eux :

■■ le noyau oriental estimé entre 40  000 et 
140 000 individus, noyau principal situé en 
Russie et au Kazakhstan, dont quelques 
populations périphériques se répartissent 
en Ukraine, en Turquie, en Iran et en Chine.

■■ le noyau restreint situé en Europe de 
l’ouest où l’Outarde canepetière, compor-
tant environ 75 000 individus, est présente 
en Espagne (94 % des effectifs, en fort dé-
clin), au Portugal, en France et plus margi-
nalement en Italie.
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En europe :  
Vulnérable

1 - Arrêté du 23/04/2007.
2 - Directive oiseaux du 2 avril 1979 modifiée le 30 novembre 2009
3 - Liste rouge nationale de l’Union internationale pour la 

conservation de la nature.
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PRINCIPALES MENACES

Réduction des habitats favorables.

Modification des pratiques agricoles. 

Artificialisation, fragmentation des 
habitats.

PRINCIPALES ACTIONS

Suivre l’espèce (comptage national 
mâles chanteurs tous les quatre ans) 
et cartographier les zones occupées 
(mesures compensatoires dans les 
aménagements). 

Définir les mesures de gestions fa-
vorables des habitats (cahier des 
charges techniques des contrats agri-
coles, mesures compensatoires), ac-
quisitions de terrains.

Concilier la présence d’Outardes 
avec la sécurité sur les aérodromes.

Sensibiliser les publics

Distribution des populations d’Outarde 
canepetière en Occitanie

En France, les populations d’Outarde canepe-
tière (environ 3 600 individus) se répartissent 
essentiellement en deux ensembles : 

■■ Une population sédentaire d’environ 3 100 
individus distribuée dans les plaines du 
pourtour méditerranéen et remontant 
dans la vallée du Rhône et de la Durance. 
Après une ré-expansion de cette popu-
lation à partir des années 1980 grâce aux 
friches générées par l’arrachage viticole 
massif, celle-ci est à nouveau en déclin de-
puis 2012.

■■ Une population migratrice située au nord 
de la région Nouvelle-Aquitaine ainsi qu’en 
quelques départements voisins (Pays de la 
Loire, Centre Val-de-Loire). Celle-ci se main-
tient difficilement autour de 500 individus, 
grâce à un élevage et des relâchers annuels 
complétant d’importantes surfaces sous 
contrats agri-environnementaux.

Le Plan national d’actions en faveur de l’Ou-
tarde canepetière 2020-2029 propose dix ac-
tions pour assurer le maintien et la conserva-
tion à long terme de ces populations. 

Éléments Financiers
Le budget annuel mis à disposition par la 
DREAL Occitanie a été compris entre 10 000 € 
et 15 000 € par an entre 2008 et 2024.
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Principaux résultats observés


